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1 « pour les établissements de crédit et entreprises d'investissement mentionnés à l'article L. 511-4-3, le présent 
article s'applique aux activités de gestion de portefeuille pour compte de tiers » (Comofi, D.533-16-1, I) 

https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/article/321-97/20180103/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/article/318-62/20180103/notes
https://www.amf-france.org/fr/reglementation/doctrine/doc-2012-19
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A02013R0231-20240212
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A02013R0231-20240212


 

 

 

 



 

 

 

 



  

 

 

 

 

  

 

 
2 « Des informations sur la stratégie d'alignement avec les objectifs internationaux de limitation du réchauffement climatique 

prévus par l'Accord de Paris susvisé, en cohérence avec le d du 2 de l'article 4 du même règlement : « L'entité publie sa stratégie 
d'alignement avec les objectifs de long terme des articles 2 et 4 de l'Accord de Paris relatifs à l'atténuation des émissions de 
gaz à effet de serre et, le cas échéant, pour les produits financiers dont les investissements sous-jacents sont entièrement 
réalisés sur le territoire français, sa stratégie nationale bas-carbone ». 




